
Constitution ciblée de patrimoine – plan d’épargne 789 en fonds

Vous avez le choix: les cinq stratégies de placement 
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Pour atteindre votre objectif d’épargne
Aimeriez-vous mettre de côté de l’argent pour un voyage  
autour du monde, pour acquérir un logement ou pour la forma-
tion de votre enfant? Il y a beaucoup de rêves et de souhaits  
pour lesquels il vaut la peine d’épargner. Le plan d’épargne 
123 en fonds est la formule idéale pour la constitu-
tion d’un patrimoine à moyen et long termes. Avec des mises de 
100 francs déjà, divers fonds de placement classiques ou à  
caractère durable sont à votre disposition pour que vos écono-
mies travaillent pour vous.

Simple, avantageux et flexible 
Avec le plan d’épargne 123 en fonds, vous investissez 
de manière régulière (hebdomadairement, mensuellement ou  
trimestriellement), dans un fonds de placement stratégique de 
votre choix. Ceci est possible avec des mises à partir de 100 francs 
déjà. Si vous placez un montant constant, vous profitez par ail-
leurs de l’effet du prix moyen: lorsque les cours sont élevés, vous 
recevez moins de parts, et lorsqu’ils sont bas, davantage. De la 
sorte, les fluctuations passagères s’égalisent. Mais vous pouvez 
aussi investir de manière flexible, en fonction de vos besoins in-
dividuels. Des versements ou retraits extraordinaires sont égale-
ment possibles, tout comme il est permis d’interrompre momen-
tanément le rythme des investissements. Vous avez deux modèles 
au choix: «Solde» et «Fixe». Dans le cadre du premier, le solde 

excédentaire du compte sélectionné sera investi dans des parts 
de fonds à la prochaine échéance possible; pour ce qui est  
du second, vous déterminez un montant fixe qui sera investi  
à intervalles réguliers (p. ex. mensuellement) dans des parts 
de fonds. Nous offrons des conditions particulièrement avan- 
tageuses aux jeunes jusqu’à 25 ans d’âge. 

Excellents instruments de placement 
Les fonds de placement stratégiques sont particulièrement adap-
tés pour se constituer à long terme un patrimoine, grâce à leur 
rapport rendement/risque avantageux et à leur large diversifica-
tion au plan mondial. Les fonds de placement stratégiques de 
Swisscanto, la société de fonds des banques cantonales suisses, 
ont été primés à plusieurs reprises. Ici, vous avez le choix entre 
divers fonds classiques et des fonds Green Invest à caractère du-
rable. Ces derniers investissent dans des entreprises qui prennent 
en compte des critères environnementaux et sociaux. Les spé-
cialistes en placement de Swisscanto analysent quels secteurs 
offrent les meilleures opportunités de rendement. Et ils procèdent 
à la sélection des titres selon des critères très exigeants – à des 
conditions favorables. 

Votre stratégie tout à fait personnelle 
Il existe cinq stratégies de placement qui se distinguent claire-
ment en ce qui concerne les perspectives de rendement, le risque 



et l’horizon de placement. Plus la part des actions est importante, 
et plus le risque de perte augmente, mais aussi l’opportunité  
de réaliser un rendement plus élevé. Votre conseiller à la clientèle 
vous apportera tout son soutien pour déterminer une stratégie  
de placement taillée à la mesure de vos besoins et de vos possi-
bilités.

Un exemple: mettre de côté les allocations pour enfants 
De nombreux parents décident de mettre de côté les allocations 
pour enfants. Ainsi, un patrimoine confortable auquel votre en-
fant pourra avoir recours plus tard pour financer par exemple ses 
études s’accumule en 18 ans. L’effet des intérêts composés peut 
fortement varier selon la stratégie de placement choisie. Avec 
une stratégie axée sur les gains, il peut jusqu’à doubler le mon-
tant des mises.

Votre plan épargne-fonds sur mesure
Pour votre plan d’épargne 123 en fonds, vous choi-
sissez un fonds en conformité avec votre stratégie de placement 
personnelle. Ainsi, votre plan d’épargne peut être ajusté exacte-
ment à vos idées et possibilités individuelles.  
Il représente dans tous les cas un instrument idéal pour la cons-
titution d’un patrimoine à moyen et long termes. 

Nous nous prenons tout le temps pour vous
Si vous avez des questions concernant notre plan d’épargne 
123 en fonds, veuillez vous adresser à votre conseil-
ler à la clientèle afin de convenir d’un rendez-vous. Ou joignez-
nous par Internet sous www.bcbe.ch.

Le plan d’épargne 789 en fonds en un coup d’œil

Montant de l’épargne	 Conseillé à partir de CHF 100.– 

Volume de transaction minimal	 CHF 100.–

Echéances d’investissement	 Plan d’épargne en fonds «Solde»:
	 hebdomadairement, en général le mardi, le solde excédentaire du compte sélectionné est investi.
	 Plan d’épargne en fonds «Fixe»: 
	 mensuellement, trimestriellement ou semestriellement, en général le 1er mardi le 10 du mois, 	
	 le montant fixe déterminé est investi.

Dates d’investissement	 Une fois par semaine, généralement le mardi

Liaison de compte	 Pour le traitement des transactions, un compte d’épargne avec un avoir minimal 
	 de CHF 100.– est nécessaire

Rapport	 Extrait en fin d’année

Résiliation	 Possible en tout temps

Sélection du fonds	 Fonds classiques
 	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Income B
	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Yield B
	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Balanced B
	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Growth B
	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Equity B

	 Fonds durables
	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Green Invest Yield B
	  Swisscanto (LU) Portfolio Fund Green Invest Balanced B
	  Swisscanto (CH) Equity Fund Green Invest A

Changement de stratégie	 Possible en tout temps dans le cadre de la sélection des fonds. On peut choisir 
	 si les parts de fonds existantes sont regroupées à un tarif réduit dans le nouveau fonds 
	 de placement stratégique ou si le changement ne s’applique qu’aux achats futurs  
	 de fonds.

Conditions	 Commission d’émission	 1,50%	 sans minimum
	 Droits de garde	 1,40‰	 minimum CHF 25.– p.a.

Conditions spéciales	 Commission d’émission	 0,75%	 sans minimum
pour les jeunes jusqu’à 25 ans	 Droits de garde	 1,40‰	 sans minimum

www.bcbe.ch
Banque Cantonale Bernoise SA / Berner Kantonalbank AG  601.350.01-0410


